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Rôle des accompagnateurs 

 
Les accompagnateurs (parents, animateurs fournis par le groupe…) sont placés 

sous l’autorité de l’enseignant responsable de la classe. Leur présence auprès des 

élèves est obligatoire dans tous les moments de la vie collective, y compris pendant 

le transport (BOEN Hors série n° 7 du 23 septembre 1999 : taux d’encadrement dans 

le cadre des sorties scolaires avec nuitées). 

 

Les accompagnateurs ne sont pas chargés des activités proposées aux élèves, mais 

leur rôle est d’aider les enfants dans tous les moments de la vie collective, 

notamment quand ils ne sont pas en présence d’un animateur du Centre. 

Les animateurs du Centre n’interviennent auprès des élèves que dans le cadre des 

activités proposées au cours des ateliers, y compris pendant les veillées (sauf 

convention contraire). 

En raison des déplacements, votre présence sera obligatoire sur tous les ateliers à 

l’exception de la voile qui s’effectue sur place. 

Il s’agit bien de travailler en complémentarité afin que le séjour soit le plus agréable 

pour tous.  

 

Les temps forts du séjour 

A votre arrivée, l’accueil : 

-Lors de l’accueil, vérifiez que vous possédez l’emploi du temps mis à jour. 

-L’installation dans les chambres se fera sous votre surveillance en respectant les 

consignes d’installation (procédure fournie au cours de l’accueil). 

 

Le matin : 

-Votre rôle est de réveiller les enfants et d’assurer le lever. 

-Il faudra veiller à ce que leur tenue vestimentaire corresponde à l’activité prévue et 

aux conditions météo : (voir avec l’animateur si besoin) 

�Voile : t-shirt, gros pull, pantalon ou short, bottes ou chaussures pour l’eau, 

casquette, cheveux attachés, pas de bijoux, crème solaire. 

�Environnement (en fonction de l’activité) : casquette, crème solaire, bottes pour le 

milieu lacustre. 

 

Les repas : 

(8h30 à 9h petit déjeuner / 12h30 à 13h30 déjeuner / 19h à 20h dîner) 

L’entrée dans le réfectoire se fera 10 mn avant l’heure du repas (déjeuner et dîner) 

afin que les enfants se lavent les mains, soit 12h20 et 18h50. 

 

Vous devrez : 

-vous lever régulièrement pour vérifier que les enfants mangent, 

-si besoin, leur demander de goûter les plats qu’ils n’apprécieraient pas, 

-faire respecter un niveau sonore acceptable, 

-faire respecter l’interdiction de se lever de table sans raison valable, 

-réguler les va et vient des enfants pour ne pas gêner le service. 
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Rangement des chambres après le petit déjeuner : 

S’assurer que rien ne traîne, ni au sol, ni sur les lits, afin de permettre au personnel 

de service de faire le ménage quotidien. 

 

Les activités : 

Les activités débutent à 9h15 et 13h45. 

 

Pour la voile : 

-Un groupe d’enfants se charge de la météo de 9h à 9h15 et de 13h30 à 13h45. 

-Votre présence sur l’eau n’est pas obligatoire. Vous devrez cependant rester sur le 

site Latécoère. Ainsi, vous serez joignable (une radio étant mise à votre disposition) 

afin que nous puissions faire appel à vous en cas de besoin (accompagner un élève 

pour qu’il se change, pour aller aux toilettes…) 

-A la fin de l’activité, vous serez présent(e) au hangar afin de réceptionner les 

enfants. Ils iront se changer sous votre surveillance. Ils auront 30 minutes pour le 

faire. Si cela est insuffisant, n’hésitez pas à nous le faire savoir. 

 

Le goûter : 

Il se fera sous votre surveillance dès que l’animateur vous l’aura apporté. 

 

La toilette et les vêtements : 

Vous devrez surtout : 

-surveiller les douches, 

-vérifier les séchoirs. 

 

Les lessives : 

Pour les classes présentes plus de 5 jours, des lessives régulières sont prévues. 

 

Les veillées et le coucher : 

-Les veillées se dérouleront de 20h à 21 h. 

-Vous accompagnerez les enfants dans les chambres à 21h, pour assurer le coucher. 

-Vous veillerez à l’extinction des lumières. 

 

En cas de nécessité : 

N° du Centre : 05 58 78 10 47 ou 06 03 60 19 19 

N° d’appel d’urgence : 15 ou 112 

 

Le jour du départ :  

Les élèves devront déposer leurs draps (drap housse/housse de couette/taie de 

traversin et tapis de bain), à l’entrée de la lingerie (face au bureau) aux places 

indiquées. 

 

 
 

 
Toute l’équipe vous souhaite un 

bon séjour 

Rôle des accompagnateurs (suite) 
 


